
AVIS d'APPEL PUBLIC à la CONCURRENCE  

 
 

1. COLLECTIVITE CONTRACTANTE  : VILLE de MURET (31600) 

2. POUVOIR ADJUDICATEUR : Monsieur le Président du Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Muret 

OBJET de la CONSULTATION  : MARCHES de PRESTATIONS de SERVICES : ASSURANCES  

 2 lots : 

� Lot n° 1 : Responsabilité & Risques Annexes 

� Lot n° 2 : Risques Statutaires du Personnel 

 

NOMENCLATURE : SERVICES 

 
VARIANTES & OPTIONS  : admises 

3. PROCÉDURE de PASSATION : Procédure Adaptée Ouverte  (Art 28 CMP) MAPA n°2010/045 PS 

4. CRITÈRES de Sélection des Candidatures et d'Attribution des Marchés :  

Candidatures  (voir précisions dans RC) 

� régularité de la situation juridique, fiscale et sociale, 
� capacités humaines, techniques et financières - compétences professionnelles (titres qualifications ou 

équivalents – expérience),  
� attestation d'assurance R.C et R.P en cours de validité –  

 
Offres : Notation sur 10 points :  

� Nature & étendue des garanties – Qualité des Clauses contractuelles : 4 
� Tarification : 3,5 
� Modalités et procédure de gestion des dossiers, notamment des sinistres, par la Compagnie ou son 

intermédiaire : 2,5 
 
5. Forme juridique du groupement éventuel des opérateurs économiques : groupement solidaire 

6. Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

7. Retrait du Dossier de Consultation : 

�Service des Marchés Publics : demande écrite par Fax  au   05 61 51 95 41 –   
����Retrait sur le site : https://marches-publics-ville-muret.omnikles.com/  

8. DUREE d’EXECUTION : les marchés prendront effet au 1er janvier 2011 et expireront le 31 décembre 2015. 

9. MODALITES de FINANCEMENT et de PAIEMENT  : Financement sur Budget Annexe (CCAS)  de la Ville (fonds 
propres – Section Fonctionnement) - Règlement par mandats administratifs sur chaque Budget annuel  – Paiement en 30 
jours maximum 

10. Renseignements techniques : Cabinet PROTECTAS, Monsieur LEPINE – Tél. 02.99.08.33.40 – Fax 02 99 08 33 41 

11. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV 

B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex, Tel : 05-62-73-57-57, télécopieur : 05-62-73-57-40. 

12. DATE LIMITE DE RÉCEPTION des OFFRES : Mercredi 10 novembre 2010 – 10 heures. 

13. DATE d’ENVOI à la PUBLICATION  : Vendredi 8 octobre 2010 -  


